
AIDE-MÉMOIRE DU CFCD  

Référence : Directive FC 

 

ATTENTION : S’il existe des versions 

traduites des documents (RE, PE, CD, 

Convention), les traductions doivent être 

mises à jour également. 

CAS/DAS/MAS 

SESSION (avec ECTS) 

CAS/DAS/MAS 

 

CAS/DAS/MAS 

SESSION 

CAS/DAS/MAS 

SESSION 

ATTENTION : les sessions n’ont pas de Comité directeur mais un changement 

de direction nécessite également une validation par le/la Doyen-ne de la 

Faculté ou le/la Directeur/trice du Centre ou de l’Institut. 

         PROCESSUS DE VALIDATION SELON LE TYPE DE MODIFICATIONS  

             
   TYPE DE PROGRAMME             TYPE DE MODIFICATIONS                                                                      PROCESSUS DE VALIDATION                        ACTIONS DE SUIVI  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ATTENTION : Pour des programmes conjoints et/ou Triangle Azur, les 

durées peuvent être beaucoup plus longues que celles indiquées. 

PLAN D’ETUDES (PE) 

 Titre d’un module 

 Nombre de crédits par module (sans modification du nombre 

total de crédits de la formation) 

 Nombre d’heures d’enseignement (sans modification du nombre 

total de crédits) 

 

 

INSTANCES FACULTAIRES 

Validation du nouveau plan d’études par les instances de la Faculté/ 

Centre/ Institut. 

Facultés : Collège des Professeur-es puis Conseil participatif (spécificité 

FPSE et Facultés des Sciences: Collège des Professeur-es de la section en 

premier lieu. Pour la Faculté des Lettres, CEPOG en premier lieu). 

Centres et Instituts : Collège des Professeur-es puis Assemblée 

participative 

Durée indicative : 2-3 mois selon le calendrier des séances des instances. 

ATTENTION : quelques fois par année. 

 

INSTANCES FACULTAIRES + RECTORAT 

Préparation du nouveau RE (tableau comparatif) et d’un exposé des 

motifs  relecture juridique  validation par les instances de la 

Faculté/Centre/Institut  validation en dernière instance par le 

Rectorat.  

Durée indicative : 3-6 mois selon la charge de travail du/de la 

conseiller/ère juridique et le calendrier des séances des instances 

(ATTENTION : quelques fois par année) et du Rectorat. 

 

RÈGLEMENT D’ÉTUDES (RE) 

 Titre de la formation (également titre traduit) 

 Nombre total de crédits pour la formation 

 Ajout/suppression de modules 

 Ajout/suppression d’un travail de fin d’études 

 Durée des études  

 Critères d’admission 

 Structure du Comité Directeur (nombre de membres, fonctions, 

équilibre membres académiques/expert-es terrain) 

  

 

 

CONVENTION 

 Ajout/suppression d’un partenaire 

 Changement du statut d’un partenaire 

(collaboration/partenariat/conjoint) 

 Utilisation des logos (sur site web, brochure, supplément 

diplôme, etc.) 

 

DOYEN-NE + RECTORAT 

Modification de la Convention  relecture juridique  signature de la 

nouvelle Convention par toutes les parties.  

Pour UNIGE : Signature par le/la Doyen-ne ou le/la Directeur/trice du 

Centre/Institut et par le Rectorat. 

Durée indicative : 3-6 mois selon le nombre de parties. 

 

 Modifier Publicato  

 Modifier la brochure 

 

 Modifier Publicato  

 Modifier la brochure 

 

COMPOSITION DU COMITÉ DIRECTEUR (CD) 

 Changement de membre  

 Changement du/de la Directeur/trice 

 

DOYEN-NE 

Validation de la nouvelle composition du Comité directeur par le/la 

Doyen-ne de la Faculté ou le/la Directeur/trice du Centre/Institut.  

Durée indicative : 1 semaine à 1 mois selon agenda du/de la Doyen-ne 

ou du/de la Directeur/trice. 

 

 Modifier Publicato  

 Modifier la brochure 

 

 Modifier Publicato  

 Modifier la brochure 
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https://memento.unige.ch/doc/0191

